
 

 

Jésus ressuscité se rend présent et agissant  

de manière privilégiée par les sacrements. 
 

Les huiles saintes utilisées pour les sacrements sont maintenant 

exposées dans notre église près du Tabernacle. 

 

Au long de l’histoire du peuple d’Israël, on trouve l’onction d’huile pour 

les prêtres, puis pour les rois - ainsi Saül et David - pour les prophètes 

aussi semble-t-il. 

L’huile n’est pas utilisée seulement comme aliment ; elle sert aussi à 

fortifier les muscles, à adoucir les meurtrissures. La manière dont elle 

imprègne et pénètre un tissu indique comment la puissance de l’esprit 

divin pénètre l’être appelé à une fonction particulière. L’onction sera la 

caractéristique essentielle de celui que Dieu choisira et enverra pour 

rétablir son peuple, le Messie ou Christ. En hébreu comme en grec, le 

mot signifie « oint », celui qui a reçu l’onction. Dans les plus anciens 

rituels pour le baptême, on trouve des onctions, d’abord au cours du 

catéchuménat, pour aider le catéchumène à tenir bon dans sa marche 

vers le baptême. Puis au sortir du baptême, à l’entrée dans l’église, une 

onction avec le saint chrême qui l’habilite à rejoindre la communauté 

pour célébrer l’Eucharistie. Dans le rite actuel de la messe chrismale, 

l’évêque bénit l’huile des malades qui, « avec la bénédiction de Dieu, 

soulagera le corps, l’âme et l’esprit des malades qui en recevront 

l’onction». Il bénit ensuite l’huile des catéchumènes que l’on utilisera au 

cours des étapes de la préparation du baptême. Enfin l’évêque consacre, 

dans une prière solennelle, le saint Chrême. Par lui sera donnée « 

l’onction » du Christ, qui fait les chrétiens, « membres de Jésus Christ, 

prêtre, prophète et roi ». Pour les baptisés et les confirmés, il est le signe 

du don de l’Esprit Saint par la nouvelle naissance dans l’Eglise. Il est 

aussi le signe de la consécration au service du Christ et de leurs frères, 

pour ceux qui sont appelés aux ministères de l’Eglise, évêques et prêtres. 

Remises aux prêtres et aux laïcs délégués des paroisses, ces Huiles 

Saintes seront employées tout au long de l’année pour les sacrements 

célébrés partout dans le diocèse. 
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